
CléA - Évaluation préalable : Certification Socle de
compétences et de connaissances professionnelles
Pour un public sourd ou malentendant (H/F).
Venez évaluer et faire valider vos connaissances et compétences Socle - communes à
tous les métiers

Dates
Du 02/01/2024 au 20/12/2024
Sessions ouvertes pour 2024 - nous
contacter pour les dates

Public
Tout public, Salarié sourd ou
malentendant, Demandeur d'emploi sourd
ou malentendant
Code CPF : 207

Durée
7 heures pour une évaluation initiale
3 heures en cas d'évaluation finale, après
un parcours de formation

Modalités de formation possibles
Cours du jour, Formation en présentiel
Formateurs/évaluateurs maîtrisant la LSF

Contact(s)
Pôle handicap sur mesure
Coordonnatrice
s.smai@gretametehor.com
Tél 01 53 68 06 93
Référente handicap : Sonia SMAI
Tél : 01 53 68 06 93

Coût de la formation
450,00 euros

Lieu de la formation
GRETA METEHOR PARIS
Pôle handicap
29 bis, rue de Cronstadt - 75015 PARIS

    OBJECTIFS

Evaluer ses connaissances et compétences pour obtenir la certification CléA, reconnue par
l'ensemble des branches professionnelles.

Ce certificat CléA facilitera pour vous:
          - l'accès à un emploi par une certification reconnue
          - une évolution professionnelle ou une mobilité 
          - l'accès à une formation professionnelle ou à un concours

    PRÉREQUIS

Avoir suivi une scolarité de niveau collège

    CONTENUS

Une procédure d'évaluation en 7 heures, sur 10 jours:
          - 2 entretiens
          - Accompagnement à la constitution du dossier de preuves
          - Une évaluation des compétences socle à partir de mises en situations de la vie
sociale 
            et professionnelle

Les 7 domaines du socle, qui seront évalués :
          - Communication en français
          - Utilisation des règles de base de calcul et de raisonnement mathématique
          - Utilisation des techniques usuelles de l'information et de la communication
numérique
          - Aptitude à travailler dans le cadre de règles définies d'un travail en équipe
          - Aptitude à travailler en autonomie et réaliser un objectif individuel
          - Capacité d'apprendre à apprendre tout au long de la vie
          - Maîtrise des gestes et postures, respect des règles d'hygiène, de sécurité et 
            environnementales élémentaires

Si l'intégralité des 7 domaines n'est pas certifiée, une prescription de formation est délivrée
concernant les domaines restant à valider.
Durée de parcours conçue sur mesure en fonction des besoins de formation.

Vous avez 5 ans pour valider la totalité du socle.

    MOYENS PÉDAGOGIQUES

Entretiens, mises en situation, auto-évaluation

    RECONNAISSANCE DES ACQUIS

CléA - Évaluation préalable : Certification Socle de compétences et de connaissances
professionnelles

    INTERVENANT(E)(S)

Formateurs communiquant en LSF
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